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 Chers amis ménarsois,  
Le 2ème tour des élections présidentielles vient de se dérouler avec les résultats sui-
vants pour Ménars : 
1. Nombre d’inscrits = 464               2.Nombre de votants = 384, soit 82,76 %  
3. Bulletins blancs, nuls ou assimilés = 34, soit   8,85 %.        
4. Suffrages exprimés = 350, soit  91,15 % 
5. Emmanuel MACRON = 230, soit 65,71 %  - Marine LE PEN = 120, soit  34,29 % 
Notons que nous continuons d’avoir un taux de participation sensiblement supé-
rieur au taux national. 
Souhaitons qu’il en soit toujours de même pour les élections législatives qui sont 
programmées les dimanches 12 et 19 juin prochains. Elles constituent le deuxième 
acte de notre processus démocratique puisqu’elles permettent d’installer nos forces 
de représentation et de décision, via nos députés, pour les 5 ans à venir.  
En terme d’évènements spécifiques à notre commune, vous trouverez en page 2 le 
planning des festivités printanières et estivales qui vont se succéder et nous per-
mettre de nous affranchir enfin de notre pandémie ... 
Une nouvelle joie de vivre à partager qu’il nous faut goûter sans réserve. Et merci à 
chacun ou chacune qui veut bien contribuer à l’une ou l’autre de ces activités de se 
signaler auprès de Patricia, notre secrétaire de mairie. 
Sachez pour l’actualité ukrainienne que la famille ménarsoise, Thierry et Christine 
Maillé,a offert généreusement son hospitalité à une maman et son fils qui a intégré 
le lycée (le fait que ce dernier parle anglais permet de fluidifier leurs relations). Féli-
citations à la famille d’accueil et bienvenue à nos amis ukrainiens dont on peut ima-
giner qu’ils apprécient la tranquillité de Ménars ! 
Lors du Conseil du 4 avril dernier, nous avons été conduits à fixer les nouveaux taux 
de nos taxes foncières. Nous avons décidé, après un large tour de table, d'augmenter 
de 0,80 % le taux du foncier bâti et de conserver au niveau de l’année dernière celui 
du non-bâti. Malgré nos besoins d’équipements importants pour Ménars compte-
tenu de la dynamique apportée entr’autres par le nouveau quartier des Coutures, 
nous sommes soucieux de rester très raisonnables, même si nous figurons en-dessous 
des taux de certaines communes de population comparable, raison pour laquelle 
nous avons tenu à rester inférieurs à 1%. 
Je tiens à attirer votre attention sur le décalage d’horaire d’1/4 d’heure de la cérémo-
nie du 8 mai : le RV sur le parvis de la mairie est fixé désormais à 10h45 (au lieu de 
10h30) avec un RV au cimetière à 11h15 exactement. 
Ceci pour bénéficier d’un soutien musical et donner plus de solennité à nos cérémo-
nies du souvenir. 
Au moment où j’écris ces lignes, j’apprends une bien triste nouvelle qui vient en-
deuiller notre village avec le décès de Pierrette Appaoo, épouse de Raphaël et mère 
de Christine Chevalier. Conscients que les mots ne suffisent pas à effacer la douleur 
liée à la disparition d'un être cher, nous ne pouvons, au nom du Conseil municipal, 
que présenter à toute la famille les marques de notre sympathie très attristée. 
Bien à vous tous, 
  
Serge TOUZELET 
Maire de MENARS 
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S ecrétariat de mairie : Ouvert  les mardi et jeudi de 9 h  à 12 h, le vendredi de 14 
h à 16 h 30 ainsi que les samedis impairs. Fermeture du 28/04 au 2/05 inclus 

Tel : 02 54 46 81 25     
 Courriel :    mairie.menars@wanadoo.fr 

Site : www.menars.fr   
Le Maire  et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

M emento des animations Ménarsoises :  
A vos Agendas, 
• Vendredi 20 Mai : Fête des voisins par quartier (voir article ci-contre). 

• Samedi 18 Juin : Feux de la saint Jean sur la « plage ». 
• Jeudi 14 Juillet : Fête Nationale. 
Sur la place Prince de Chimay. Après-midi jeux pour les plus jeunes, vin d’honneur, re-
pas, lampions, feu d’artifice et bal populaire. 
Pour toutes les bonnes volontés, disponibles avant, après ou pendant, une réunion pour 
l’organisation aura lieu le mardi 31 mai à 18h30 à la mairie. 
• Dimanche 11 septembre : Repas des seniors. 
Selon la même formule que l’année précédente. 
 
Si vous souhaitez participer, donner un coup de main, n’hésitez surtout pas et faites-vous 
connaître !!! 

A vis d’Enquête publique (affiché en Mairie) :  
Le Président de la Communauté d’agglomération de Blois-Agglopolys a ordonné 
l’ouverture d’une enquête publique sur le Plan Local d’Urbanisme Intercommu-

nal (PLUi-HD).   
Elle se déroulera du lundi 16 mai au vendredi 24 juin 2022. 
Les pièces du dossier sont consultables : 
- sur support papier et/ ou numérique, dans un des huit lieux indiqués sur l’avis d’en-
quête 
- par voie numérique, sur le site internet https://www.registredemat.fr/plui-agglopolys 
Le public pourra formuler ses observations : 
- par un registre dématérialisé sur le site https://www.registredemat.fr/plui-agglopolys 
- par courrier électronique à l’adresse suivante plui-agglopolys@registredemat.fr 

E tat civil :  
Mariage d’Amaury Touzelet et Armelle Lasseron le 2 avril 

Naissance d’Apolline Gauthier le 18 avril 
Décès de Pierrette Appaoo le 26 avril  
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u rgences médicales:        

Pharmacies : Appeler le 3237 et indiquer sa commune 

Médecins : en cas d’urgence, appeler le SAMU (le 15) 

Centre anti-poison : Appeler le 02 41 48 21 21 

Kinésithérapeutes : Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 

Chirurgiens-dentistes : Dimanches et jours fériés : Appeler le  07 49 28 53 08 

C élébrations : - samedi 14 - 21 et 28 mai, messe à 18h à St Denis sur Loire 
- dimanche 01 et 08 mai, messe à 10h30 à Fossé 

- 15 - 22 et 29 mai, messe à 10h30 à Villebarou 
- Confirmations : samedi 07 mai, messe à 18h à Villebarou 
- Ascension : jeudi 26 mai, messe à 10h30 à Villebarou  

F êtes des Voisins (vendredi 20 mai 2022 à partir de 19 h) : 
Qui une salade, de la charcuterie, un dessert … 

Qui une bonne bouteille, de l’eau pétillante, des cannettes, des jus de 
fruits ...  

CHACUN apportera …. et TOUS prévoiront couverts et .... BONNE HUMEUR !  
Comme à l’accoutumée, la commune installera les tables et les bancs : 

Rue des Moulherbes ( Quartier des rues Robin, Grèves, Regnier, Moulherbes, Mar-
delles, Pissevin, Cour du Puits) 

Rue du Clos Bodeau (Quartier des rues de la Loire, Pellapra, Clos Bodeau, Paradis, 
Clos des Sources) 

Place du Prince de Chimay (Quartier des rues Marigny, Guillaume Charron, Fontaine, 
Pompadour, Pas St Martin, Champs hardis, Bibesco) 

Terrain des Charmilles (Quartier des rues Rouballay, Patois, Primevères) 

Venez nombreux 

partager ce moment 

de convivialité ! 

R appel :  
Il est rappelé que les poubelles doivent être sorties le lundi soir et rentrées le mar-
di soir. Il n’est pas acceptable, sauf empêchement particulier, de voir des pou-

belles rester plusieurs jours sur le trottoir voire sur la chaussée. Cela cause des nuisances 
visuelles mais peut aussi provoquer des accidents (cas d’une poubelle vide renversée par 
le vent en travers de la chaussée rue de Marigny). Merci de votre compréhension. 
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Les Mots Croisés d’Yves George 

LA CHOUETTE EFFRAIE : Elle est aussi 
grande qu’un pigeon. De nuit, son long cri 
chuinté est l’indice de sa présence. Dans les 
phares, ses grands yeux noirs au milieu d’un 
masque en coeur blanc caractérisent la dame 
blanche. Son vol est lent. Le jour, elle reste 
blottie dans une grange, une vieille bâtisse, le 
clocher de l’église si l’accès est possible.  

Elle ne construit pas de nid et n’occupe pas 
ceux des autres. Elle pond ses oeufs à même le 
sol. La première ponte a lieu à partir du mois 
d’avril jusqu’en juin, la deuxième ponte a lieu 

entre juillet et août. La femelle couve 4 à 6 oeufs blancs durant 30 à 33 
jours. Les jeunes sont nourris environ 50 jours.  

L’acuité auditive de l’effraie des clochers  joue un grand rôle dans sa chasse. 
Son alimentation se compose surtout de petits rongeurs (campagnols, mu-
lots), d’oiseaux et aussi de batraciens et de hannetons. L’espèce est totale-
ment protégée. 

Les véhicules la nuit, surtout les camions, peuvent heurter et tuer nos belles 
chouettes. Peu de granges ont un accès pour abriter l’effraie. Les clochers 
des églises sont souvent équipés de grillages pour éviter les dégâts des pi-
geons. Les effectifs de chouettes effraies diminuent. Mettre en place un ni-
choir est une aide.   


